
 
 

Information Dôme Sécurité concernant les détecteurs de fumée. 
  

Loi du 25 février 2010. 
 
L'installation d'un détecteur de fumée sera obligatoire dans tous les logements privés d'ici cinq ans. La proposition de loi a été 
définitivement votée par le Sénat jeudi, après avoir été approuvée par l'Assemblée mardi.  
 
Cette mesure vise à réduire de moitié le nombre de morts dus à des incendies domestiques, estimés à 800 par an en France. 
 
Le vote des sénateurs conclut un très long processus législatif: la proposition de loi avait été déposée en 2005 par les députés 
UMP Pierre Morange et Damien Meslot. 
 
Le texte rend obligatoire l'installation d'au moins un détecteur de fumée dans tous les logements d'habitation, neufs ou 
anciens, dans les parties privatives, dans les cinq ans suivant la publication de la loi. Actuellement, cette obligation ne 
concerne que les immeubles d'entreprises ou accueillant du public. 
 
La responsabilité de l'installation et de la maintenance du détecteur incombera à l'occupant du logement, qu'il soit ou non 
propriétaire, sauf pour les locations saisonnières, foyers, logements de fonction et locations meublées. Dans ce cas, 
l'installation et l'entretien du détecteur reviendra au propriétaire. 
 
L'occupant du logement sera tenu de fournir une déclaration d'installation à son assureur. 
Les compagnies d'assurance ne seront pas autorisées à réduire la prise en charge des sinistres en cas de non respect de 
l'obligation d'installer un détecteur ou de défaut de déclaration d'installation. En revanche, elles pourront baisser la prime des 
assurés qui se conforment à la loi. 
En France, 250.000 incendies domestiques se déclarent chaque année. Ils font en moyenne 10.000 victimes par an, dont 800 
décès. Le taux d'équipement de ce type d'alarme anti-incendie dans les logements n'est que de 2%, contre 89% en Grande-
Bretagne et 98% en Norvège, où le nombre de morts lié à des incendies d'habitation a été divisé par deux depuis qu'ils ont été 
rendus obligatoires, selon les statistiques du secrétariat d'Etat au Logement. 
 
Côté pratique, un détecteur est un appareil à l'alarme stridente fixé au plafond, de préférence à proximité des chambres et pas 
dans la cuisine. Indépendant du secteur, il fonctionne avec une pile qu'il faut changer tous les ans (un dispositif signale qu'elle 
est en fin de vie). Le prix d’un  DAAF aux normes oscille entre 30 et 50 euros, pour une durée de vie moyenne allant de cinq à 
dix ans. 
 
 
Depuis le 1er Août 2008, tous les détecteurs de fumée doivent comporter le marquage CE 
et être conformes à la norme EN 14604. 

 

 

     vous propose des solutions matérielles en matière de détection 
de fumée, nos détecteurs de Fumée photo-éléctrique (DAAF) sont certifiés NF 292 et 
EN 14604. pour plus de renseignements, contactez nous : Tél. 06.86.00.63.63 ou 
contact@domesecurite.fr  

 

 
____________________________________________________________________________________ 

 –  N° Siret 510550304  –  APE 4759B  –  Déclaration CNIL N° 1347934  –  Siège social 16, rue Victor Basch 63000 Clermont Ferrand. 
                                   Tél.: 06.86.00.63.63  –  Fax. 08.11.38.54.38  –  Site Internet : www.domesecurite.fr  Email : contact@domesecurite.fr  
 


